
 

 

     Monsieur le Président de La Poste 
44 boulevard de Vaugirard 

75755 Paris cedex 15 
 
Objet : préavis de grève 
 

Monsieur Le Président, 
 

La fédération Sud PTT des activités postales et de télécommunications dépose ce jour un préavis 
de grève d’une durée de 24 heures le lundi 26 janvier 2015 de 0h00 à 24h00. Pour les services cycliques, 
ce préavis débutera le dimanche 25 janvier à 20h00 et se terminera le mardi 27 janvier à 6h00. Ce préavis 
de grève concerne l’ensemble des postiers, fonctionnaires, salarié-es de droit privé ou de droit public.  
 

Ce préavis est déposé en réaction au projet de loi pour la croissance et l'activité et à ses 
conséquences néfastes sur le monde du travail, l'environnement et les droits sociaux : 

 
Notamment, les attaques contre le fonctionnement des conseils de prud'hommes avec à terme un 

danger pour le paritarisme. Il faut au contraire donner des moyens aux tribunaux prud’homaux, 
notamment leurs greffes.  

Contre la dérégulation du travail du dimanche qui va toucher les travailleurs et en particulier les 
travailleuses plus exposées à la précarité, aux discriminations et aux abus, contre la dictature du 
"shopping" international et de la croissance à tous prix.  

Pour préserver l'indépendance des inspections du travail clairement menacée par ce projet de loi 
qui supprime par ailleurs une bonne partie des moyens de coercition sur les patrons voyous.  

 
 

Soyez assuré, Monsieur le Président, de notre parfaite considération. 
 
 
Paris, le 20 janvier 2014 
 

Le Secrétaire général. 
Nicolas GALEPIDES 

 
 
 

 


